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Ces personnels se voient confier des missions d'aide aux élèves en situation de handicap. Ainsi, sous le 
contrôle des enseignants, ils ont vocation à favoriser l'autonomie de l'élève, sans se substituer à lui, 
sauf lorsque c'est nécessaire. Leurs missions peuvent être divisées en trois catégories : l'aide humaine 
individuelle, l'aide humaine mutualisée et l'accompagnement collectif dans les unités localisées pour 
l'inclusion scolaire (Ulis). 
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Accompagnement des élèves 
L'aide humaine aux élèves en situation de handicap, référencée dans l'article D. 351-16-1 du code de 
l'éducation, se décline selon deux modalités : l'aide individuelle et l'aide mutualisée. 
 

1. L'aide individuelle 2. L'aide mutualisée 3 Accompagnement 
dans les Ulis 

Conformément à l'article D. 351-
16-4 du code de l'éducation, elle 
est attribuée par la CDAPH, à un 
élève qui a besoin d'un 
accompagnement soutenu et 
continu, pour une quotité 
horaire déterminée. La nécessité 
d'avoir une aide soutenue et 
continue s'applique à tout élève 
qui ne peut pratiquer les 
activités d'apprentissage sans 
aide durant un temps donné. 
Elle est accordée lorsque l'aide 
mutualisée ne permet pas de 
répondre aux besoins 
d'accompagnement de l'élève en 
situation de handicap. 
 
La CDAPH détermine les 
activités principales de la 
personne chargée de l'aide 
humaine individuelle. 
 
 
 
 
 

 

Conformément à l'article D. 351-
16-2 du code de l'éducation, elle 
est attribuée à un élève par la 
CDAPH, lorsqu'il a besoin d'un 
accompagnement sans qu'il soit 
nécessairement soutenu et 
continu. La CDAPH détermine 
les activités principales de la 
personne chargée de l'aide 
humaine mutualisée, sans 
précision de quotité horaire. 
L'organisation de l'emploi du 
temps de ces personnels doit 
permettre la souplesse nécessaire 
à l'action de la personne chargée de 
l'aide humaine mutualisée, qui peut 
être mobilisée pour un ou plusieurs 
élèves à différents moments. 
Lorsqu'un personnel chargé de 
l'aide humaine mutualisée suit 
plusieurs élèves sur un même 
établissement scolaire, le partage 
de son temps en plages horaires 
fixes dédiées doit faire l'objet d'une 
concertation avec le directeur 
d'école ou le chef 
d'établissement. 

L'affectation des personnels 
chargés d'une mission 
d'accompagnement collectif 
dans une Ulis du premier ou du 
second degré relève de 
l'autorité académique et ne 
dépend pas d'une décision de la 
CDAPH. Ces personnels 
apportent leur aide à l'ensemble 
des élèves du dispositif, soit au 
sein de l'Ulis, soit lors des temps 
d'inclusion dans les classes 
ordinaires. Ils assistent 
l'enseignant sans pour autant se 
substituer à lui pour les tâches qui 
ne relèvent pas spécifiquement de 
l'activité d'enseignement, 
conformément au référentiel 
d'activités ci-dessous. 

Les différentes missions des personnels chargés de 
l’accompagnement des élèves en situation de handicap 
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Les modalités d'intervention relatives aux activités des personnels chargés de l'aide humaine 
précisées ci-après se substituent aux missions définies au titre II de la circulaire n° 2003-092 du 11 
juin 2003 relative aux assistants d'éducation. 
 

Les activités des personnels chargés de l'aide humaine sont divisées en trois domaines qui 
regroupent les différentes formes d'aide apportées aux élèves en situation de handicap, sur tous 
les temps et lieux scolaires (dont les stages, les sorties et voyages scolaires). Pour les missions 
d'aide individuelle et d'aide mutualisée les activités principales sont notifiées par la CDAPH. 
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Les activités des personnels  
chargés de l’accompagnement 

1.1 Assurer les conditions 
de sécurité et de confort 

1 Accompagnement des 
élèves dans les actes de la 

vie quotidienne 

1.2 Aider aux actes 
essentiels de la vie 

2 Accompagnement des 
élèves dans l'accès aux 
activités d'apprentissage 

 
1.3 Favoriser la mobilité 

3 Accompagnement des 
élèves dans les activités de la 

vie sociale et relationnelle 
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1 Accompagnement des élèves dans les actes de la vie quotidienne 

1.1 Assurer les conditions de 
sécurité et de confort 

1.2 Aider aux actes 
essentiels de la vie 

1.3 Favoriser la mobilité 

- observer et transmettre 
les signes révélateurs d'un 
problème de santé 
- s'assurer que les 
conditions de sécurité et de 
confort sont remplies. 

- assurer le lever et le coucher 
- aider à l'habillage et au 
déshabillage 
- aider à la toilette (lorsque celle-
ci est assimilée à un acte de vie 
quotidienne et n'a pas fait l'objet 
de prescription médicale) et aux 
soins d'hygiène de façon 
générale 
- aider à la prise des repas. 
Veiller, si nécessaire, au respect 
du régime prescrit, à 
l'hydratation et à l'élimination 
- veiller au respect du rythme 

biologique. 

- aider à l'installation matérielle 
de l'élève dans les lieux de vie 
considérés 
- permettre et faciliter les 
déplacements de l'élève dans 
l'établissement ou à l'extérieur 
(vers ses différents lieux de vie 
considérés, le cas échéant dans les 
transports utilisés) ainsi que les 
transferts (par exemple, du fauteuil 
roulant à la chaise dans la classe). 

 
 

2 Accompagnement des élèves dans l’accès aux activités d’apprentissage 
(éducatives, culturelles, sportives, artistiques ou professionnelles) 

- stimuler les activités sensorielles, motrices et intellectuelles de l'élève en fonction de son handicap, de  
ses possibilités et de ses compétences 
- utiliser des supports adaptés et conçus par des professionnels, pour l'accès aux activités, comme pour 
la structuration dans l'espace et dans le temps 
- faciliter l'expression de l'élève, l'aider à communiquer 
- rappeler les règles à observer durant les activités 
- contribuer à l'adaptation de la situation d'apprentissage, en lien avec l'enseignant, par l'identification 
des compétences, des ressources, des difficultés de l'élève 
- soutenir l'élève dans la compréhension et dans l'application des consignes pour favoriser la réalisation 
de l'activité conduite 
- assister l'élève dans l'activité d'écriture et la prise de notes, quel que soit le support utilisé 
- appliquer les consignes prévues par la réglementation relative aux aménagements des conditions de 
passation des épreuves d'examens ou de concours et dans les situations d'évaluation, lorsque 

sa présence est requise. 
 

 
 

3 Accompagnement des élèves dans les activités de la vie sociale et relationnelle 

- participer à la mise en œuvre de l'accueil en favorisant la mise en confiance de l'élève et de 
l'environnement 
- favoriser la communication et les interactions entre l'élève et son environnement 
- sensibiliser l'environnement de l'élève au handicap et prévenir les situations de crise, d'isolement ou 
de conflit 
- favoriser la participation de l'élève aux activités prévues dans tous les lieux de vie considérés 
- contribuer à définir le champ des activités adaptées aux capacités, aux désirs et aux besoins de 

l'élève. Dans ce cadre, proposer à l'élève une activité et la mettre en œuvre avec lui. 
 

 
 
 
 
DDEC 49 – Classeur Education Inclusive (BEP-ASH)  
Chapitre I - P. 8 



4 
 

 
 

La circulaire DGS/PS 3/Das n° 99-320 du 4 juin 1999 relative à la distribution des médicaments permet 
aux personnels chargés de l'aide humaine de distribuer des médicaments aux élèves, exclusivement à la 
demande expresse de la famille et dans le cadre d'un projet d'accueil individuel (PAI), rédigé en 
concertation avec le médecin de l'éducation nationale qui veille au respect du secret médical. 

Des gestes techniques spécifiques peuvent être demandés aux personnels chargés de l'aide humaine 
aux élèves en situation de handicap par la famille, avec l'accord de l'employeur, lorsqu'ils sont prévus 
spécifiquement par un texte. 

Les personnels chargés de l'aide humaine aux élèves en situation de handicap peuvent également procéder 
à des aspirations endo-trachéales dans le respect des dispositions du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 
habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales et de l'arrêté du 27 
mai 1999 relatif à la formation des personnes habilitées à effectuer des aspirations endo-trachéales. 
 
 

 
 
Les activités périscolaires, même si elles n'ont pas un caractère obligatoire, ont vocation à être accessibles à 
tous les élèves sans exception. Les élèves en situation de handicap en bénéficient. Les activités 
périscolaires sont de la responsabilité des collectivités locales. L'article L.551-1 du code de l'éducation définit 
les conditions de leur mise en place dans le cadre d'un projet éducatif territorial (PEDT). 
La circulaire n° 2013-036 du 20 mars 2013 précise les objectifs et les modalités d'élaboration d'un PEDT et 
facilite la coopération entre les collectivités territoriales engagées dans cette démarche de projet et les 
services de l'État chargés de l'accompagner en vue d'organiser des activités périscolaires prolongeant le 
service public d'éducation et en complémentarité avec lui. 
Afin d'aider au mieux les territoires, un guide pratique « l'accessibilité des activités périscolaires pour les 
enfants en situation de handicap » est mis à disposition des collectivités sur le site 
http://pedt.education.gouv.fr 
 
La circulaire n° 2015-004 de la Caisse nationale des allocations familiales (Cnaf) relative à l'accompagnement 
des besoins spécifiques par la mise en œuvre du fonds « publics et territoires » décrit le dispositif de 
financement ouvert aux communes et intercommunalités qui souhaitent rendre leurs accueils de loisirs sans 
hébergement accessibles aux enfants en situation de handicap. 
Ces aides peuvent être mobilisées par les caisses d'allocations familiales à partir du fonds « publics et 
territoires ». 
Lors des activités périscolaires et des temps de restauration, l'accompagnement spécifique 
de l'enfant en situation de handicap n'est pas systématique. La CDAPH notifie le besoin 
d'accompagnement au regard de la situation personnelle de l'enfant en situation de handicap et de 
la nature des activités proposées. 
 
Par ailleurs, en application de l'article 1 du décret n° 2017-105 du 27 janvier 2017 relatif à l'exercice d'activités 
privées par des agents publics et certains agents contractuels de droit privé ayant cessé leurs fonctions, aux 
cumuls d'activités et à la commission de déontologie de la fonction publique, les AESH peuvent être autorisés 
à cumuler une activité accessoire à leur activité principale. Ainsi les collectivités territoriales pourront se 
rapprocher utilement des services académiques pour avoir accès au vivier des AESH auxquels elles pourront 
proposer un contrat d'accompagnement des enfants en situation de handicap sur le temps périscolaire. 
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Prise de médicaments et gestes techniques spécifiques 

Les activités périscolaires 


